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République du Bénin
Assemblée Nationale

LOI N° 2002 - 07 DU 24 AOÛT 2004 PORTANT 
CODE DES PERSONNES ET DE LA FAMILLE 

(EXTRAITS CONSACRÉS À L’ÉTAT CIVIL)

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance 
du 07 Juin 2002, puis en sa séance du 14 juin 2004, suite 
à la décision DCC 02-144 du 23 décembre 2002 de la Cour 
Constitutionnelle, pour mise en conformité à la Constitution, 
la loi dont la teneur suit :  



.
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Livre premier : Des personnes
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TiTre ii : De L’état Civil
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Livre quaTrième

appLicaTion Du coDe Dans L’espace 
eT Dans Le Temps eT DisposiTions 

TransiToires 



.
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TiTre i

appLicaTion Du coDe eT confLiTs De
Lois Dans L’espace
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TiTre ii

appLicaTion Du coDe eT confLiTs De
Lois Dans Le Temps
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REPUBLIQUE DU BENIN 
PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

LOI N° 2015-08 
PORTANT CODE DE L’ENFANT 

EN REPUBLIQUE DU BENIN. 

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 23 
janvier 2015, puis en sa séance du 08 octobre 2015 suite à la décision 
DCC 15-099 du 15 mai 2015 de la Cour Constitutionnelle, pour mise 

en conformité avec la constitution. 
Suite à la décision de conformité DCC 15-251 du 26 novembre 2015, 

le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :



.
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Première partie 

Chapitre V 
Des droits de l’enfant, des responsabilités des parents et de l’Etat. 

Section 1 : Des droits de l’enfant 

Article 16 : Droit à la vie et au développement
Tout  enfant  a  droit  à  la  vie,  à  la  survie  et  au  développement  
physique, moral, intellectuel, social et spirituel. 

Article 17 : Droits élémentaires reconnus à l’enfant 
Tout enfant a le droit : 
a- d’être enregistré sans frais à sa naissance ; 
b- de posséder une identité et une nationalité dès sa naissance ; 
c- de préserver ou de voir préserver les éléments de son identité, 
notamment son âge, son nom et sa filiation ;  
d-de  connaître  ses  parents  et  faire  inscrire  leur  véritable  nom  sur  
son acte de naissance ; 
e-de ne pas être séparé, contre son gré, de ses parents et de sa 
famille si ce n’est dans son intérêt supérieur ; 
f- de maintenir des contacts réguliers avec ses parents en cas de 
séparation et même de détention de ceux-ci ; 
g- de vivre dans un environnement sain et pacifique ; 
h-d’avoir une bonne et suffisante alimentation ; 
i-d’accéder  aux  soins  de  santé,  notamment  à  la  vaccination  et  à  
l’eau potable ; 
j-d’accéder à l’éducation de base obligatoire, à la formation 
professionnelle. 
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Article 18 : Autres droits de l’enfant 
L’enfant a également droit : 
a-au respect de son intégrité physique et morale ; 
b-à la protection contre toutes formes d’abus, d’exploitation et de 
violences ; 
c-à la protection contre les pratiques traditionnelles néfastes et 
contraires aux droits énumérés dans la présente loi ; 
d-au respect de sa vie privée ; 
e-à l’honneur et à la dignité ; 
f-à la sécurité sociale ; 
g-à la participation active à la vie sociale ; 
h-aux loisirs, aux jeux et aux activités culturelles ; 
i-à la liberté d’expression, de pensée, de conscience et de religion ; 
j-à l’information. 

Article 19 : Droit à la déclaration de naissance 
L’enfant, à sa naissance, doit être déclaré à l’officier de l’état civil 
par son père ou sa mère. 
Lorsqu’il s’agit d’un enfant retrouvé dont les parents ne sont pas 
connus,  la  déclaration  est  faite  par  le  procureur  de  la  République  
territorialement compétent.  

Article 20 : Droit à la santé 
Le droit à la santé est un droit universel fondamental garanti à tout 
enfant, en 
toute situation et en tout lieu, sans discrimination fondée sur l'âge, 
le sexe, la fortune, la religion, I‘appartenance à un groupe ethnique. 
Tous les enfants sont égaux en droit et en dignité en matière de 
santé. 
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Article 21 : Droit à un milieu familial 
L’enfant  a  droit  à  un  milieu  familial,  cadre  idéal  ou  ses  besoins  
matériels,  moraux  et  affectifs  sont  pris  en  compte  pour  son  
épanouissement. 

Article 22 : Droit au domicile 
L’enfant a pour domicile, le domicile de ses parents directs, le père 
et/ou la mère, du tuteur ou du civilement responsable. 

Article 23 : Droit à la nationalité 
Lorsque la filiation est régulièrement établie, l’enfant porte le nom 
de son père. Cette filiation lui procure la jouissance de la nationalité 
du père. L’enfant dont la filiation n’est reconnue que par rapport à 
la maternité, prend la nationalité de sa mère.  

Article 24 : Droit au bien-être 
L’enfant a le droit de jouir d’un meilleur état de santé possible. Ce 
droit inclut, dès sa naissance, les soins de santé primaires, 
l’allaitement maternel ainsi qu’une alimentation suffisante, 
équilibrée et variée. 

Article 25 : Droit à l’identité 
Chaque enfant a droit à une identité dès sa naissance. L’identité est 
constituée du prénom, du nom de famille, du sexe, du lieu et de la 
date de naissance ainsi que de la nationalité. 
En aucun cas, le prénom attribué à un enfant ne peut revêtir un 
caractère injurieux, humiliant ou provocateur. L’Etat assure 
l’assistance à l’enfant illégalement privé d’un ou de tous les 
éléments constitutifs de son identité.  

où
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Section II : Des responsabilités des parents 

Article 34 : Devoir de déclarer la naissance de l'enfant 

Tout parent, père ou mère, a l'obligation de déclarer, dans un délai 
maximum de vingt et un (21) jours, au centre d’état civil le plus 
proche du lieu d'accouchement, la naissance de son enfant.  

Section III : De la responsabilité civile 

Article 40 : Déclaration de naissance 
Toute naissance doit être déclarée à l’officier d’état civil du lieu de 
naissance dans un délai de vingt et un (21) jours. Si le délai arrive à 
expiration un jour férié, la déclaration sera reçue valablement le 
premier jour ouvrable suivant. 
Les déclarations peuvent émaner du père ou de la mère, d’un 
ascendant ou d’un proche parent, du médecin, de la sage-femme, 
de la matrone, du chef de village ou de quartier de ville ou de toute 
autre personne ayant assisté à la naissance.  
En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux 
consuls sont faites dans le même délai et dans les mêmes 
conditions. 
Les chefs de village ou de quartier de ville ont l’obligation de rendre 
compte, tous les trente (30) jours, à l’officier de l’état civil des 
naissances qui ont eu lieu en dehors des centres de santé dont ils 
ont eu connaissance sous peine de sanction.  
Le procureur de la République peut, à tout moment et en dehors 
des délais prévus ci-dessus, faire la déclaration d’une naissance dont 

,
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il aurait eu connaissance et qui n’aurait pas été constatée à l’état 
civil. 

Section IV : Des responsabilités de l’Etat 

Article 42 : Obligations sociales de l’Etat 
L’Etat et ses démembrements prennent toutes les mesures 
appropriées pour : 
à- organiser la tenue d’un registre ou d’un cahier d’état civil dans les 
centres d’état civil ; 
b-organiser la tenue d’un cahier des naissances dans toutes les 
unités administratives locales aux fins du recensement régulier des 
naissances survenues en dehors des centres de santé ; 
c-assister les parents ou toutes autres personnes responsables de 
l’enfant  et en cas de besoin, prévoir des programmes d’assistance 
matérielle et de soutien, notamment en ce qui concerne la 
nutrition, la santé, l’éducation, l’habillement, le logement, la 
protection contre toutes formes d’abus, de négligence, de 
maltraitance ou de violences ; 
d-assister les parents ou toutes autres personnes responsables de 
l’enfant pour les aider à s’acquitter de leurs devoirs vis-à-vis de 
l’enfant ; 
e-assurer le développement des institutions chargées de donner des 
soins aux enfants et la création d’installation et de services  de 
garderie de l’enfant pour lui offrir, en cas de nécessité un 
encadrement qui le préserve de toute oisiveté déviante ; 
f-offrir à l’enfant orphelin une protection spéciale telle qu’une 
protection familiale de remplacement ou un placement dans un 
établissement approprié ; 
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il aurait eu connaissance et qui n’aurait pas été constatée à l’état 
civil. 

Section IV : Des responsabilités de l’Etat 

Article 42 : Obligations sociales de l’Etat 
L’Etat et ses démembrements prennent toutes les mesures 
appropriées pour : 
à- organiser la tenue d’un registre ou d’un cahier d’état civil dans les 
centres d’état civil ; 
b-organiser la tenue d’un cahier des naissances dans toutes les 
unités administratives locales aux fins du recensement régulier des 
naissances survenues en dehors des centres de santé ; 
c-assister les parents ou toutes autres personnes responsables de 
l’enfant  et en cas de besoin, prévoir des programmes d’assistance 
matérielle et de soutien, notamment en ce qui concerne la 
nutrition, la santé, l’éducation, l’habillement, le logement, la 
protection contre toutes formes d’abus, de négligence, de 
maltraitance ou de violences ; 
d-assister les parents ou toutes autres personnes responsables de 
l’enfant pour les aider à s’acquitter de leurs devoirs vis-à-vis de 
l’enfant ; 
e-assurer le développement des institutions chargées de donner des 
soins aux enfants et la création d’installation et de services  de 
garderie de l’enfant pour lui offrir, en cas de nécessité un 
encadrement qui le préserve de toute oisiveté déviante ; 
f-offrir à l’enfant orphelin une protection spéciale telle qu’une 
protection familiale de remplacement ou un placement dans un 
établissement approprié ; 

g-offrir une assistance sociale aux enfants issus des populations 
marginales, les enfants handicapés ou refugiés. 
Les conditions et modalités du bénéfice de ces mesures spéciales 
sont fixées par un arrêté du ministre en charge de l’enfance.  
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Deuxième Partie 
Du statut et de l’état civil de l’enfant 

Chapitre I : De la filiation :   

Section I 

Article 45 : Règle d’organisation 
Les règles relatives au statut et à l’état civil de l’enfant sont établies 
par la loi portant code des personnes et de la famille.  

Article 46 : Filiation légitime 
Est désigné ‘’enfant légitime’’ l’enfant conçu pendant le mariage des 
époux et qui a la possession d’état. 
L’enfant légitime porte le nom du père. 

Article 47 : Filiation naturelle  
Conformément à l’article 318 du code des personnes et de la 
famille, est désigné par enfant naturel, celui dont la filiation est 
régulièrement établie à l’égard de son père ou de sa mère, sans que 
sa conception puisse se placer pendant une période où ses parents 
étaient mariés entre eux.  

Article 48 : Possession d’état 
Pour  la  filiation,  la  possession  d’état  est  établie,  conformément  à  
l’article 287 du code des personnes et de la famille, en prouvant 
constamment : 
-que l’enfant a porté le nom du père ou de la mère dont il prétend 
descendre ; 
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Deuxième Partie 
Du statut et de l’état civil de l’enfant 

Chapitre I : De la filiation :   

Section I 

Article 45 : Règle d’organisation 
Les règles relatives au statut et à l’état civil de l’enfant sont établies 
par la loi portant code des personnes et de la famille.  

Article 46 : Filiation légitime 
Est désigné ‘’enfant légitime’’ l’enfant conçu pendant le mariage des 
époux et qui a la possession d’état. 
L’enfant légitime porte le nom du père. 

Article 47 : Filiation naturelle  
Conformément à l’article 318 du code des personnes et de la 
famille, est désigné par enfant naturel, celui dont la filiation est 
régulièrement établie à l’égard de son père ou de sa mère, sans que 
sa conception puisse se placer pendant une période où ses parents 
étaient mariés entre eux.  

Article 48 : Possession d’état 
Pour  la  filiation,  la  possession  d’état  est  établie,  conformément  à  
l’article 287 du code des personnes et de la famille, en prouvant 
constamment : 
-que l’enfant a porté le nom du père ou de la mère dont il prétend 
descendre ; 

-que le père ou la mère l’a traité comme son enfant et a pourvu en 
cette qualité à son éducation, son entretien et son établissement ; 
-que l’enfant le considère comme son père ou sa mère ; 
-qu’il a été reconnu comme tel par la société ; 
-qu’il a été traité comme tel par la famille. 

Article 49 : Les conflits de lois relatives à la filiation 
Les actions en contestation ou en réclamation de la filiation relèvent 
de la compétence des juridictions civiles et sont portées devant le 
tribunal de première instance du lieu de résidence ou du lieu de 
naissance de l’enfant. 
Les actions en contestation ou en réclamation peuvent porter sur la 
recherche de paternité ou de maternité. 
Lorsque celui, dont la filiation est contestée, est mineur, il lui est 
désigné d’office un tuteur ad’hoc par ordonnance du tribunal de 
première instance du lieu de résidence ou du lieu de naissance de 
l’enfant. 
Ces actions sont examinées conformément aux dispositions du code 
des personnes et de la famille.  

Article 50 : Prescription des actions relatives à la filiation 
Les actions relatives à la filiation se prescrivent par le décès de la 
personne intéressée à ladite filiation à condition qu’il n’ait pas de 
descendance. 
En cas d’existence de descendants, ces derniers ne peuvent engager 
une action en réclamation de filiation ou en renoncement que si 
leur auteur en avait manifesté l’intention avant son décès ou s’il y a 
un intérêt légitime. 
La manifestation de l’intention peut se prouver par tout moyen.
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Quatrième Partie 

Chapitre II : De la protection sociale de l’enfant avant la 
naissance 

Section I : Des dispositions générales 

Article 140 : Conception de l’enfant Conformément aux dispositions 
de l’article 3 du code des personnes et de la famille, ‘’l’enfant est 
présumé conçu pendant la période qui s’étend du 300ème  au 180ème

jours inclusivement avant la date de naissance. 

Article 141 : Reconnaissance de l’enfant conçu Tout enfant conçu 
doit être reconnu par son géniteur dans les trois  (03) premiers mois 
de la conception par les moyens d’une déclaration sur l’honneur 
faite devant l’autorité administrative la plus proche du lieu de sa 
résidence, faute de quoi l’enfant, à sa naissance porte le nom de sa 
mère.

Chapitre II : De la protection sociale de l’enfant après la 
naissance 

Section I : De la protection contre le défaut d’état civil 

Article 147 : Déclaration de naissance 
La déclaration de naissance de tout enfant est obligatoire 
conformément à l’article 40 de la présente loi. 

I
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Quatrième Partie 

Chapitre II : De la protection sociale de l’enfant avant la 
naissance 

Section I : Des dispositions générales 

Article 140 : Conception de l’enfant Conformément aux dispositions 
de l’article 3 du code des personnes et de la famille, ‘’l’enfant est 
présumé conçu pendant la période qui s’étend du 300ème  au 180ème

jours inclusivement avant la date de naissance. 

Article 141 : Reconnaissance de l’enfant conçu Tout enfant conçu 
doit être reconnu par son géniteur dans les trois  (03) premiers mois 
de la conception par les moyens d’une déclaration sur l’honneur 
faite devant l’autorité administrative la plus proche du lieu de sa 
résidence, faute de quoi l’enfant, à sa naissance porte le nom de sa 
mère.

Chapitre II : De la protection sociale de l’enfant après la 
naissance 

Section I : De la protection contre le défaut d’état civil 

Article 147 : Déclaration de naissance 
La déclaration de naissance de tout enfant est obligatoire 
conformément à l’article 40 de la présente loi. 

Article 148 : Nom de l’enfant 
Aucune mère ne peut attribuer à l’enfant nouveau né, le nom d’un 
présumé géniteur que sur présentation d’un certificat de mariage 
ou d’une déclaration de reconnaissance de la grossesse établie par 
l’officier de l’état civil. 
Aucune sage-femme, aucun médecin accoucheur ne peut inscrire 
sur la fiche de naissance, le nom d’un quelconque présumé père si la 
femme n’apporte pas au moment de l’accouchement, la preuve du 
mariage ou de la reconnaissance de la grossesse.  

Article 149 : Protection de l’identité de l’enfant
L’enfant qui est illégalement privé d’un ou de tous les éléments 
constitutifs de son identité, a droit à une assistance et à une 
protection appropriées, par les instances compétentes, saisies 
notamment par l’enfant capable de discernement, par les structures 
de protections publiques ou privées, par toutes personnes 
intéressées pour que son identité soit immédiatement établie. 
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Sixième Partie 

Chapitre II : Des infractions contre l’enfant après la naissance 

Section I : Des peines contre la non déclaration de naissance de 
l’enfant 

Article 333 : Quiconque soit le père ou la mère, l'ascendant ou le 
proche parent, le médecin, la sage-femme, la matrone, soit le chef 
de village ou de quartier de ville ou toute autre personne ayant 
assisté à une naissance qui par négligence ou par intention de nuire, 
ne procède pas à la déclaration de naissance à l’officier de l’état 
civil, dans les délais prescrits par la loi, est puni d'une amende de 
vingt cinq mille (25.000) à cinquante mille (50.000) francs CFA. 

Article 334 : Tout médecin accoucheur, toute sage-femme ou toute 
matrone qui ne transmet pas à l’officier de l’état civil, dans les délais 
requis par la loi, les fiches de naissance des enfants nés dans son 
centre de travail, est puni d'une amende de cinquante mille (50.000) 
à deux cent mille (200.000) francs CFA ou d'une peine 
d'emprisonnement de quinze (15) à trente (30) jours.  

Article 335 : Tout médecin ou toute sage-femme qui, par négligence 
ou  par  intention  de  nuire,  ne  transmet  pas   à  l'officier  d'état  civil,  
dans les délais prescrits par la loi, les fiches de naissance des enfants 
nés dans son centre, est suspendu de son poste pendant trente (30) 
jours ouvrables avec la perte du bénéfice de son indemnité salariale. 
Le montant du salaire est retenu dans les caisses de l'Etat, s'il est 
agent fonctionnaire de l'Etat ou des collectivités locales ou est 
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reversé au Trésor public, s'il est une personne privée ou un agent 
d'une institution privée. 

Article 336 : Sont punis d'une amende de vingt cinq mille (25.000) à 
cent mille (100.000) francs CFA ou d'une peine d' emprisonnement 
de quinze (15) à trente (30) jours, les chefs de village ou de quartier 
de ville qui négligent ou oublient de rendre compte dans les délais 
requis  par  la  loi,  des  naissances  qui  ont  eu  lieu  en  dehors  des  
centres de santé et dont ils ont eu connaissance.  
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Décret 87-42 du 27 février 1987 portant 
création de la Commission Nationale pour 

la Réforme de l’Etat Civil



.
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Textes d’Application 
de la Loi sur l’état civil

(Titre II du livre premier du code
des personnes et de la famille)



.
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DécreT n° 2005-825 Du 30 Décembre 2005
fixant les modalités de tenue des régistres

de l’état civil et des conditions
de délivrance des copies ou extraits 

des actes de l’état civil 



.
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DécreT n° 2005-825 Du 30 Décembre 2005
fixant les modalités de la forme, de 

l’établissement, de la délivrance, de la 
tenue, de la conservation, de la copie, 

de la constitution et de l’utilisation 
du livret de famille



.
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DécreT n° 2005-836 Du 30 Décembre 2005
fixant les modalités de formulaire-type, des 
questions à poser aux futures époux lors 

de la préparation de l’acte de mariage



.
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DécreT n° 2006-054 Du 15 février 2006
portant conditions et modes 

de reconstitution des registres 
et cahiers d’état civil



.
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Arrêté Interministériel fixant les modèles 
des feuilles du repertoire annexé aux

registres de l’état civil



.
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Arrête Interministériel fixant le modèle 
des registres et cahiers de l’état civil



.
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Modèle de fiche de collecte individuelle des informations 
statistiques sur la naissance 

Identification
Département
Commune
Arrondissement
Quartier ou village
Année
mois
Centre principal
Centre secondaire

Informations sur la naissance
Numéro de l’acte de naissance
type d’acte de naissance Vivant et viable

Mort-né 

date de naissance
Lieu de naissance
sexe
Age des parents Père

Mère 

Profession des parents Père
Mère 

Déclarant Parent
Centre de santé 
Procureur

Date de déclaration
Date de jugement d’autorisation

Date d’établissement de l’acte
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Modèle de fiche de collecte individuelle des informations 
statistiques sur le décès 

Identification
Département

Commune
Arrondissement
Quartier ou village
Année
mois
Centre principal
Centre secondaire

Informations sur la naissance
Numéro de l’acte de décès
type d’acte 
date de décès
Lieu de décès
sexe
domicile
Profession 
Déclarant Parent

Centre de santé 
OPJ
Procureur

Date de déclaration
Date de jugement d’autorisation

Date d’établissement de l’acte 
de décès 
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Modèle de fiche de collecte individuelle des informations 
statistiques sur le mariage 

Identification 
Département 
Commune 
Arrondissement 
Quartier ou village 
Année 
mois 
Centre principal 
Centre secondaire 

Informations sur la naissance 
Numéro de l’acte de mariage 
type d’acte  Suite à célébration 

Suite à jugement 
d’autorisation 

Lieu de mariage 
Age des époux  Mari 

femme 
Domicile conjugal 
Profession des époux Mari 

femme 
Régime matrimonial Séparation 

Communauté  
Communauté réduite aux 
acquêts 

Date de célébration 
Date de jugement d’autorisation  
Date d’établissement de l’acte de 
mariage 



Modèle de fiche de collecte individuelle des informations 
statistiques sur le mariage 

Identification 
Département 
Commune 
Arrondissement 
Quartier ou village 
Année 
mois 
Centre principal 
Centre secondaire 

Informations sur la naissance 
Numéro de l’acte de mariage 
type d’acte  Suite à célébration 

Suite à jugement 
d’autorisation 

Lieu de mariage 
Age des époux  Mari 

femme 
Domicile conjugal 
Profession des époux Mari 

femme 
Régime matrimonial Séparation 

Communauté  
Communauté réduite aux 
acquêts 

Date de célébration 
Date de jugement d’autorisation  
Date d’établissement de l’acte de 
mariage 

.
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